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La politique d’engagement d’Ostrum AM est au 

cœur de notre démarche d’investisseur 

responsable 
 
 
 

Agir en tant qu’investisseur responsable, c’est viser, pour nos clients, une 

performance durable dans le respect de notre éthique et de nos valeurs, pour 

développer notre impact positif sur la société.  

 

En intégrant systématiquement les critères ESG1 dans notre analyse, en engageant 

le dialogue, en mettant en œuvre notre politique de vote, en développant notre 

offre d’Investissement Socialement Responsable (ISR) et en appliquant une politique 

d’exclusion stricte, nous déployons nos valeurs dans chaque aspect de notre métier. 

 

Investi depuis près de 35 ans2 dans le développement durable et l’investissement 

socialement responsable (ISR)3, Ostrum Asset Management s’engage à dialoguer 

avec les émetteurs afin d’améliorer leurs pratiques environnementales, sociales et 

de gouvernance d’entreprise (« pratiques ESG »).  

 

L’intégration des critères ESG nous permet aujourd’hui d’avoir une connaissance 

beaucoup plus profonde des entreprises dans lesquelles nous investissons.   

Au-delà du dialogue, nous utilisons également notre pouvoir d’actionnaire afin 

d’encourager les entreprises à plus de transparence, à l’amélioration des pratiques 

de gouvernance, et à trouver des solutions économiquement viables et 

socialement responsables pour faire face aux enjeux E, S & G.   

 

Dans ce cadre, Ostrum AM suit une politique d’engagement qui s’articule autour 

de quatre principes :  

• Un dialogue constant avec les émetteurs  

• Une politique de vote active et responsable 

• Des initiatives d’engagement collaboratif  

• Des missions d’élaboration et de promotion des normes ESG  

 

 

Ainsi la politique d’engagement d’Ostrum AM nous permet de mettre en exergue 

les chiffres clés suivant pour 2019 :  

Source : Ostrum AM au 31/12/2019 

 

 

 
1 Il s'agit de critères extra-financiers : E pour "environnementaux", S pour "sociaux et sociétaux" et G pour "gouvernance". Ces critères 

sont pris en compte au même titre que les critères financiers classiques. 
2 Ostrum AM est issue de la filialisation, au 1er octobre 2018, des gestions obligataires et actions d’Ostrum AM RCS Paris 329 450 738 

précédemment Natixis AM. Le premier fonds socialement responsable proposé par Ostrum Asset Management, Natixis Impact 

Nord Sud Development a été lancé en 1985. Un large éventail de fonds ISR et de solidarité sociale a depuis été développé. 
3 Pour les fonds présentés sous l’appellation « investissement socialement responsable », les décisions d’investissement sont fondées 

sur des critères sociaux, éthiques ou environnementaux, en plus des critères financiers traditionnels. 
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1. DIALOGUE CONSTANT AVEC LES EMETTEURS 
 

 

L’approche de l’engagement actionnarial, pour Ostrum AM, consiste à entretenir un 

dialogue constant avec les émetteurs afin de comprendre leurs pratiques. De même, cela 

permet aux analystes-gérants de recueillir les informations nécessaires pour établir si la 

société présente les niveaux de qualité, de croissance et de bonnes pratiques ESG requises 

pour être retenue comme éligible dans les portefeuilles d’Ostrum AM, et le cas contraire 

d’être accompagné pour améliorer leurs critères.  

 

L’engagement avec les émetteurs fait également partie de notre processus 

d’investissement au Fixed Income, et nous échangeons sur toutes les problématiques ESG 

matérielles, quel que soit le type d’émetteur.  

Dans le cadre de notre analyse préalable (« due diligence »), les équipes de Gestion 

d’Ostrum AM tiennent environ 500 réunions ou conférences téléphoniques par an avec les 

émetteurs d’obligations (Fixed Income). Ce dialogue peut être engagé soit avant 

l’investissement, soit lorsque le titre est déjà détenu en portefeuille dans le cadre du suivi des 

investissements  

 

L’objectif est d’anticiper les risques ESG, mais peut parfois venir en réaction à des problèmes 

qui ont déjà affecté l’émetteur (controverse spécifique). Les résultats sont 

systématiquement partagés avec les équipes d’investissement. 

 

 

1.1 L’ENGAGEMENT ACTIONNARIAL :  
 

Ostrum AM prend très au sérieux son rôle en tant 

qu’actionnaire actif et impliqué et, à ce titre, se 

doit d’établir un dialogue constructif avec ses 

sociétés en portefeuille. Ses équipes internes 

entrent fréquemment en contact avec les grands 

émetteurs qui composent le cœur et le socle de ses 

actifs sous gestion – son univers de base –, afin de 

les encourager à adopter les meilleures pratiques 

ESG. Ce dialogue est fondé sur une analyse 

soutenue de l’Investissement Responsable, qui 

scrute les pratiques des sociétés, repère leurs 

principaux enjeux sectoriels et identifie des points 

d’amélioration possibles. Ce processus inclut en 

particulier une évaluation des pratiques ESG des 

émetteurs en amont des assemblées générales où 

seront exercés les droits de vote.  

 

L’objectif est d’attirer l’attention de chaque émetteur sur les risques ESG qu’il aurait négligés 

ou sous-estimés et de partager certaines bonnes pratiques ESG avec l’entreprise. Les 

domaines d’amélioration recensés et les résultats précis éventuellement attendus sont 

dûment communiqués à l’entreprise, soit verbalement, soit par écrit, afin de l’encourager à 

progresser. Tout changement fait l’objet d’un suivi dans le temps, afin que l’amélioration de 

l’émetteur puisse être mesurée, et son évaluation en fonction des critères ESG 

(Environnement, Social et Gouvernance) corrigée en conséquence.  

 

Au cours de l’année 2019, la mission d’engagement d’Ostrum AM a concerné 150 sociétés 

détenues dans les fonds gérés pour le compte des clients, à travers plus de 500 rencontres 

et contacts avec les entreprises. 

 



 

 Ostrum –RAPPORT D’ENGAGEMENT 2020 - 5 

 C2 - Internal Natixis 

 

1.2 L’ENGAGEMENT EN PRATIQUE  
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2. UNE POLITIQUE DE VOTE ACTIVE ET RESPONSABLE  

 

 
Ostrum AM applique une politique de vote rigoureuse et exigeante dans l’exercice de ses 

droits de vote aux assemblées d’actionnaires, dans le cadre d’un univers de vote complet, 

où sont abordées les questions sociales et environnementales ainsi que les lignes directrices 

en matière de gouvernance d’entreprise.  

 

Nous mettons à disposition du public, tous les votes aux assemblées générales auxquelles 

nous avons participé.  

 

Concernant 2019, nous pouvons ainsi reporter les chiffres suivants :  

 

 

 
 

Source : Ostrum AM au 31/12/2019 

 
 

Résultats des votes exprimés – sur 10 692 résolutions :  

▪ Ostrum AM a approuvé 8 273 résolutions, soit 77%  

▪ Ostrum AM a désapprouvé 1993 résolutions, soit 19% 

▪ Ostrum AM s’est abstenue sur 426 résolutions, soit 4%  
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En 2019, le périmètre de vote était composé de 

636 valeurs détenues dans 38 OPCVM et FIA. Sur 

ce périmètre de vote, 737 assemblées générales 

(AG) se sont tenues. Ostrum AM a exercé ses 

droits de vote lors de 729 assemblées générales, 

soit un taux de participation de 98.9%. Ostrum 

n’a pas exercé ses droits de vote lors de 8 

assemblées générales en raison de problèmes 

techniques ou administratifs (migration des fonds 

dans les systèmes du prestataire en charge de 

l’exécution du vote, validité des pouvoirs de 

procuration, etc.).  

 

 

Sur les 729 assemblées générales votées et 

confirmées, Ostrum s’est exprimée sur 10 692 

résolutions avec une répartition géographique 

comme ci-contre.  
 
 

 

 

 

La répartition de la contestation sur l’ensemble des résolutions proposées au vote des 

actionnaires se présentait ainsi :  
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3. DES INITIATIVES D’ENGAGEMENT COLLABORATIF 
 

 

L’engagement collaboratif consiste à identifier des pratiques controversées au niveau d’un 

secteur ou d’un groupe d’entreprises et à engager le dialogue pour demander plus de 

transparence et, le cas échéant, l’évolution des pratiques.  

 

Afin de renforcer la capacité d’influence des investisseurs responsables, l’engagement est 

mené avec d’autres investisseurs, afin d’inciter les émetteurs à apporter des changements 

précis et mesurables dans un délai déterminé. L’engagement peut également être mené 

au niveau des associations sectorielles et/ou des politiques publiques.  

 

 

3.1 LES ACTIONS SOUTENUES EN 2019 

 

Ainsi, Ostrum Asset Management s’engage depuis plusieurs années dans des actions 

collectives afin de sensibiliser les émetteurs, les pouvoirs publics et les régulateurs à 

l’importance des enjeux environnementaux, sociaux, sociétaux et de gouvernance. Au 

cours de l’année 2019, Ostrum AM a choisi de contribuer aux actions qui visent les 10 

principes de l’ONU, à celles contribuant aux Accord de Paris et à la déclaration de la place 

financière de juillet 2019 pour une économie moins carbonée.  

 

Ne pouvant participer à toutes les initiatives répondant à ces grands principes, Ostrum AM 

visent en priorité les actions qui visent les Objectifs de Développement durable 3 (santé et 

bien-être), 5 (égalité entre les sexes, 13 (le climat), 14 (la vie aquatique) et 15 (vie terrestre).  

 

         
 

 

Ostrum AM a contribué en 2019 aux initiatives suivantes : 
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3.2 LES AUTRES INITIATIVES QUI PERDURENT EN 2019 
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4. MISSIONS D’ELABORATION ET DE PROMOTION DES 

NORMES ESG 

 

Ostrum AM a également la volonté de perfectionner et d’appliquer sa politique 

d’investissement responsable en contribuant à la mise au point de normes ESG et en 

assurant leur promotion. La société joue un rôle actif dans les initiatives du secteur qui visent 

l’amélioration et la normalisation des pratiques d’investissement responsable.  

 

En 2019, Ostrum était signataire de :  
 

Ostrum AM est, depuis 2008, signataire des six principes des 

Nations unies pour l’investissement responsable visant à 

promouvoir des pratiques d’investissement responsable à 

l’échelle internationale. Les organisations signataires doivent remplir un questionnaire 

annuel sur ses pratiques d’investisseur responsable et publier un rapport de suivi.  

 

https://www.unpri.org/ 
 

 

 

 

CDP est une organisation internationale à but non lucratif, 

anciennement appelée « Carbon Disclosure Project » jusqu’à fin 

2012. Elle détient une base de données mondiale des plus 

importantes sur la performance environnementale des villes et des entreprises. Le 

CDP encourage les investisseurs, les entreprises et les villes à prendre des mesures afin de 

construire une économie réellement durable, en mesurant et comprenant leur impact sur 

l’environnement. 

Ostrum est signataire direct depuis 2018 et répond à l’enquête CDP depuis 2010 via sa 

société mère, Natixis.  

 

https://www.cdp.net/fr 
 

 

 

 

L’IIGCC compte plus de 230 membres, principalement des fonds de 

pension et des gestionnaires d’actifs, répartis dans 15 pays, avec plus 

de 30 billions d’euros d’actifs sous gestion.  

Ostrum est membre actif de l’Institutional Investors Group on Climate 

Change, qui est l’organe européen pour la collaboration des 

investisseurs en matière de changement climatique et la voix des 

investisseurs qui prennent des mesures pour un avenir prospère et sobre en carbone.  

Ostrum a adhéré afin de contribuer à différents programmes : Programme politique, 

Corporate Programme, Programme Investors Practices, Programme immobilier, Initiatives et 

collaboration : L’IIGCC joue un rôle clé dans l’exécution des initiatives des investisseurs 

mondiaux et collabore étroitement avec d’autres réseaux d’investisseurs.  

 

https://www.iigcc.org/ 
 

 

https://www.unpri.org/
https://www.cdp.net/fr
https://www.iigcc.org/
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Le Forum pour l’Investissement Responsable a été créé 

en 2001 à l’initiative de gestionnaires de fonds, de 

spécialistes de l’analyse sociale et environnementale, 

de consultants, de syndicalistes, d’universitaires et de citoyens. Depuis, ils ont été rejoints 

par des investisseurs.  

Ostrum AM participe au FIR en direct depuis 2019. 

 
 

https://www.frenchsif.org/isr-esg/ 
 
 
 
 

UN Global Compact est une initiative volontaire fondée sur les 

engagements du DGE de mettre en œuvre des principes 

universels de durabilité et de prendre des mesures pour 

appuyer les objectifs des Nations Unies. 

 

Ostrum en 2019 est signataire de cette initiative via Natixis.  

 

https://www.unglobalcompact.org/ 

 

 

 

 
 

L’EFAMA est le porte-parole de l’industrie européenne de la gestion 

d’investissement, représentant 28 associations membres, 59 sociétés 

membres et 22 membres associés.  

 

Ostrum est membre du comité permanent de la gérance, de l’intégrité du marché et de 

l’investissement ESG. Ostrum AM participe à des groupes de travail sur les thèmes de 

l’investissement responsable et de la gouvernance d’entreprise.   

 

https://www.efama.org/about/SitePages/Home.aspx 

 

 
 

 

 

L’Association française de la Gestion financière (AFG) représente et 

défend les intérêts des professionnels de la gestion de portefeuille pour 

compte de tiers. L’AFG soutient également les thèmes ESG à travers les 

travaux d’un comité spécial, dont Ostrum est membre. Philippe Setbon 

(CEO de Ostrum) est également vice-président de l'Association française 

de la gestion d'actifs (AFG). 

 

http://www.afg.asso.fr/ 
 

 

https://www.frenchsif.org/isr-esg/
https://www.unglobalcompact.org/
https://www.efama.org/about/SitePages/Home.aspx
http://www.afg.asso.fr/
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L’ICMA est une association à but non lucratif dont le siège social 

est en Suisse et qui répond aux besoins de ses nombreuses 

entreprises membres sur les marchés mondiaux des capitaux. En 

mars 2020, l’ICMA comptait environ 600 membres dans 62 pays. 

 

 

https://www.icmagroup.org/ 
 

 

 

 

En 2019 Ostrum AM a notamment décidé de s’engager de manière plus approfondie en 

participant activement à deux initiatives que sont :  

 

• le « Taxonomy Practitionners Group », lancé en décembre 2019  

• la collaboration à la rédaction d’un livre blanc, le « Guide des bonnes pratiques 

Charbon » initié par l’AFG en 2019 et paru en février 2020. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.icmagroup.org/
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MENTIONS LÉGALES  
 

Ostrum Asset Management 

Société de gestion de portefeuille agréée par l’Autorité des marchés financiers sous le n° 

GP-18000014 du 7 août 2018 – Société anonyme au capital de 27 772 359 euros – 525 192 

753 RCS Paris – TVA : FR 93 525 192 753 – Siège social : 43, avenue Pierre Mendès-France – 

75013 Paris – www.ostrum.com 

 

Ce document ne peut être utilisé dans un but autre que celui pour lequel il a été conçu et 

ne peut pas être reproduit, diffusé ou communiqué à des tiers en tout ou partie sans 

l’autorisation préalable et écrite de Ostrum Asset Management. 

 

Aucune information contenue dans ce document ne saurait être interprétée comme 

possédant une quelconque valeur contractuelle. Ce document est produit à titre 

purement indicatif. Il constitue une présentation conçue et réalisée par Ostrum Asset 

Management à partir de sources qu’elle estime fiables.  

 

Ostrum Asset Management se réserve la possibilité de modifier les informations présentées 

dans ce document à tout moment et sans préavis et notamment en ce qui concerne la 

description des processus de gestion qui ne constitue en aucun cas un engagement de la 

part de Ostrum Asset Management.  

 

Ostrum Asset Management ne saurait être tenue responsable de toute décision prise ou 

non sur la base d’une information contenue dans ce document, ni de l’utilisation qui 

pourrait en être faite par un tiers. Les chiffres cités ont trait aux années écoulées. Les 

performances passées ne sont pas un indicateur fiable des performances futures. Les 

références à un classement, un prix ou à une notation d’un OPCVM/FIA ne préjugent pas 

des résultats futurs de ce dernier. Les perspectives mentionnées sont susceptibles 

d’évolution et ne constituent pas un engagement ou une garantie. 

 

Dans le cadre de sa politique de responsabilité sociétale et conformément aux 

conventions signées par la France, Ostrum Asset Management exclut des fonds qu’elle 

gère directement toute entreprise impliquée dans la fabrication, le commerce et le 

stockage de mines anti-personnel et de bombes à sous munitions.  
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